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Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPALBUREAU MUNICIPAL    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 

info@municipalite.champlain.qc.ca 
 

Site internet :  

http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité de Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 

https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISMESERVICE D’URBANISME    
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRSSERVICE DES LOISIRS    
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIESERVICE INCENDIE    
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 295-3979 
 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE    
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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Distribution arbres, vivaces 
et compost 

 

JEUDI 9 MAIJEUDI 9 MAIJEUDI 9 MAIJEUDI 9 MAI    
(page 11) 

Collecte des 
encombrants : 

rappel 
(page 13) 

Nettoyage de Nettoyage de Nettoyage de Nettoyage de notre villagenotre villagenotre villagenotre village    
SAMEDI 11 MAI  

 

À vos sacs, prêts, 
ramassez !!!  

(page 12) 
    

ImportantImportantImportantImportant    !!!!    
SSSSondage ondage ondage ondage à la à la à la à la page 3page 3page 3page 3    

Loisirs : Bénévoles recherchés 
(pages 8 et 9) 
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LELELELE    MOTMOTMOTMOT    DUDUDUDU    MAIREMAIREMAIREMAIRE    
 
Champlainoises, Champlainois,    
 

Après discussions avec les membres du conseil municipal, nous voulons attirer votre 
attention sur certains dossiers qui méritent d’être mieux connus de votre part. 

Le dossier de la route Marchand (route à Batoche)route Marchand (route à Batoche)route Marchand (route à Batoche)route Marchand (route à Batoche), fait l’objet d’un article spécifique vous 
relatant les démarches faites depuis plus de 4 ans pour la réfection de cette route. Vous 
pourrez constater où nous en sommes à la page suivante. 

Le dossier de l’l’l’l’ééééglise, du glise, du glise, du glise, du ppppresbytère, du resbytère, du resbytère, du resbytère, du ccccimetière et du imetière et du imetière et du imetière et du pppparc de la Fabriquearc de la Fabriquearc de la Fabriquearc de la Fabrique, a lui aussi 
évolué. Depuis plusieurs années, on entend que la Municipalité devra prendre ces 
immeubles à sa charge compte tenu de la valeur patrimoniale entre autres de l’église et 
du presbytère. Là aussi, vous trouverez aux pages suivantes la dernière information qui 
mérite d’être partagée avec vous. Nous profitons aussi de l’occasion pour demander votre 
opinion. Merci de nous aider à prendre une décision communautaire. 

Le dossier des ééééoliennesoliennesoliennesoliennes fait couler beaucoup d’encre avec le projet de TES Canada 
d’implanter des éoliennes dans certaines municipalités des MRC des Chenaux et de 
Mékinac afin d’alimenter une usine de production d’hydrogène. La municipalité n’est pas 
visée par le projet, mais un projet de règlement visant à règlementer de telles 
implantations est en préparation au niveau de notre MRC et sera soumis à la consultation 
publique prochainement. 

Pour ce qui est de l’avancement de la construction du nouvel édifice du nouvel édifice du nouvel édifice du nouvel édifice du CPECPECPECPE    Le Petit Le Petit Le Petit Le Petit 
ChamplainChamplainChamplainChamplain, les dernières validations faites auprès du bureau de notre députée ainsi 
qu’auprès du CPE, nous laissent croire que le dossier progresse de façon normale auprès 
du ministère de la Famille afin que les places supplémentaires prévues avec le nouvel 
immeuble soient disponibles au début de 2025. 

 

    
Guy Simon, Maire 

Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 

Courriel : mairie@municipalite.champlain.qc.ca 
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Route MarchandRoute MarchandRoute MarchandRoute Marchand        
(Route à Batoche)(Route à Batoche)(Route à Batoche)(Route à Batoche)    

En 2021, 2022 et 2023, nous avons fait des 
demandes de subvention pour bénéficier du 
programme d’aide à la voirie locale, volet 
accélération. 

Après trois refus, malgré des révisions faites par le 
service d’ingénierie de la FQM, nous avons 
demandé de recevoir nos résultats pour les trois 
années, les projets retenus et les sommes 
disponibles ou allouées. 

Nous avons reçu nos résultats sans les autres informations, celles-ci étant considérées 
comme confidentielles. 

Ne comprenant pas les résultats, 

• les notes attribuées pour trois des quatre critères variant d’une année à l’autre, 

• le quartile attribué variant de 3e en 2021 à 2e en 2022 et 4e en 2023, 

• nous avons demandé une rencontre pour comprendre l’interprétation de ceux-ci. 

Nous avons tenu cette rencontre virtuelle et les personnes rencontrées nous ont expliqué 
correctement le fonctionnement, nous les remercions. 

De tout le processus, nous comprenons maintenant que le volet Redressement et le volet 
Accélération du PAVL disposent d’une seule enveloppe budgétaire et que le volet 
Redressement est normalement priorisé. 

Nous devons conclure que si la route n’est pas retenue comme prioritaire dans un plan 
régional de la MRC, elle a peu de chance de bénéficier du programme. Le nouveau plan 
régional est actuellement en préparation, il pourrait permettre une nouvelle demande pour 
2025 si tout va bien. 

Nous travaillons fort pour aussi inclure le rang Saint-Pierre, rang Sainte-Marie et la route 
Picardie dans les routes locales admissibles.  Certaines routes locales resteront donc sans 
aide gouvernementale, il ne reste à la municipalité que d’user de son pouvoir de taxation 
pour améliorer des routes de service jugées non essentielles. 
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L’aL’aL’aL’avenir de l’venir de l’venir de l’venir de l’ééééglise, du glise, du glise, du glise, du ppppresbytère, du resbytère, du resbytère, du resbytère, du ccccimetière imetière imetière imetière     
et du et du et du et du pppparc de la arc de la arc de la arc de la FabriqueFabriqueFabriqueFabrique    

La municipalité a reçu une offre officielle de la part de la Fabrique relativement aux 
immeubles mentionnés ci-dessus.  

Nous pouvons résumer l’offre de la façon suivante : 

• L’église et le presbytère sont cédés à la municipalité pour la somme de 1$ ; 

• Le cimetière et le parc de la Fabrique peuvent être inclus dans cette même 
cession, cependant si le cimetière n’est pas accepté par la municipalité, le parc de 
la Fabrique sera aussi exclu pour être vendu ; 

• La Fabrique s’engage à participer à « certaines dépenses » à discuter avec d’autres 
modalités. 

Selon les informations recueillies de la part de représentants 
de la Fabrique, les dépenses fixes de l’Église et du 
Presbytère sont de l’ordre de 50 000$ à 75 000$ 
annuellement excluant les entretiens aux bâtiments. 

Pour ce qui est du cimetière, il est cédé avec les sommes 
actuellement au compte qui ont été versées par les 
personnes ayant réservé un lot, ces sommes devraient 
couvrir les frais d’entretien du cimetière, cependant elles 
semblent insuffisantes à long terme. 

 

COUPON À RETOURNERCOUPON À RETOURNERCOUPON À RETOURNERCOUPON À RETOURNER    
S’il vous plaît, retourner ce coupon au bureau municipal au bureau municipal au bureau municipal au bureau municipal (819, rue Notre(819, rue Notre(819, rue Notre(819, rue Notre----Dame)Dame)Dame)Dame) en 
le déposant pendant les heures d’ouverture ou dans la boîte postale en façade de 
l’édifice. Vous pouvez aussi envoyer vos commentaires par courriel à 
info@municipalite.champlain.qc.ca si vous le préférez. 

___ Je suis favorable à ce que la municipalité accepte l’offre de la Fabrique 

___ Je suis contre l’acceptation par la municipalité de l’offre de la Fabrique 

___ Je n’ai pas d’opinion sur le sujet.  

 

Nom : 
 
 
Adresse : 
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CCCCONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPALONSEIL MUNICIPAL    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

    
    

    
    
    

Résumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assembléeRésumé de l’assemblée    extraordinaire du 26extraordinaire du 26extraordinaire du 26extraordinaire du 26    févrierfévrierfévrierfévrier    2024202420242024    ****    
    

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----04040404----050050050050    

Le conseil municipal adopte l’ordre du 
jour. 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----04040404----051051051051 

Le procès-verbal de l’assemblée du 4 mars 
2024 est adopté. 

Résolution Résolution Résolution Résolution 2024202420242024----04040404----052052052052----AAAA    

Le conseil municipal autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 2 avril pour une 
somme n’excédant pas 497 082,94 $.    

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----052052052052    

Le conseil municipal accorde la demande de 
dérogation mineure et autorise la 
construction d’une remise de 5.24 m2 à 0.9 m 
de la ligne latéral est, au 1370, rue Notre-
Dame. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----053053053053    

Le règlement d’emprunt 2024-03 – 
remplacement de la conduite d’aqueduc sur 
le boulevard de la Visitation est adopté. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----054054054054    

Le conseil municipal accepte l’offre de Sel 
Icecat pour l’épandage de calcium liquide au 
prix de 0.367$ par litre. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----00004444----055055055055    

Le conseil municipal accepte l’offre de Lemire 
& Poirier pour le balayage des rues 

municipales au taux horaire de 180 $ par balai 
mécanique. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----056056056056    

Le conseil municipal désigne monsieur Guy 
Simon, maire et madame Caroline Lemay, 
directrice générale adjointe à agir pour et au 
nom de la municipalité de Champlain au 
moment de la vente pour le non-paiement 
des taxes de la MRC des Chenaux. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----00004444----057057057057    

Mesdames Jocelyne Poirier, Sonya 
Pronovost, Mireille Le Blanc ainsi que 
messieurs Guy Simon et Sébastien Marchand 
sont autorisés à participer au congrès de la 
FMQ du 26 au 28 septembre 2024. La 
municipalité assume les dépenses 
conformément à son règlement sur les frais 
de déplacement. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----058058058058    

Le premier projet de règlement 2024-04 
modifiant la zone 102-ZR est adopté. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----059059059059    

Le conseil municipal autorise le directeur 
général greffier-trésorier à signer l’entente de 
partenariat avec le CPE le Petit Champlain afin 
de permettre la priorisation des places 
disponibles selon la proximité géographique. 

 

MMMMEMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE EMBRES DE     
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL NOTRE CONSEIL MUNICIPAL     

MaireMaireMaireMaire    :::: Guy Simon  
 

Siège #1Siège #1Siège #1Siège #1    :::: Sébastien Marchand 
SiSiSiSièèèège #2ge #2ge #2ge #2    :::: Jocelyne Poirier 
Siège #3Siège #3Siège #3Siège #3    :::: Yvon Sauvageau  
Siège #4Siège #4Siège #4Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5Siège #5Siège #5Siège #5    :::: Mireille Le Blanc 
Siège #6Siège #6Siège #6Siège #6    :::: Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion Prochaine réunion     
du conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipaldu conseil municipal    

    

Lundi 6 maiLundi 6 maiLundi 6 maiLundi 6 mai    2022022022024444    
    

20h au 20h au 20h au 20h au Centre du TricentenaireCentre du TricentenaireCentre du TricentenaireCentre du Tricentenaire    
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----DameDameDameDame    

    
Vous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenusVous êtes les bienvenus    !!!!    

*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les 
procès-verbaux intégraux se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 
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Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----060060060060    

Le conseil municipal accepte l’offre de 
service de Mallette S.E.N.C.R.L. pour la 
réalisation de l’analyse des revenus de la 
municipalité.  

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----061061061061    

La municipalité mandate madame Caroline 
Lemay pour présenter le projet de 
relocalisation et d’amélioration du terrain de 
soccer dans le cadre du Programme Soutien 
à l’action bénévole du ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----062062062062    

Le directeur général est autorisé à donner un 
mandat à un arpenteur-géomètre pour 
préparer le plan et une description technique 
de la future servitude pour le projet 
d’asphaltage de la rue Massicotte. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----063063063063    

Le directeur général est autorisé à donner un 
mandat à un évaluateur agréé pour préparer 
une évaluation de la compensation monétaire 
pour la future servitude dans le cadre du 
projet de réfection de l’égout rue St-
Joseph/rue Ste-Anne. 

 

 

 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----064064064064    

La municipalité appuie Transplant Québec et 
l’assiste dans ses efforts de promotion de la 
cause du don d’organes et de tissus. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----065065065065    

La municipalité de Champlain se dote d’un 
Programme d’intégration des enfants ayant 
des besoins particuliers au camp de jour. Le 
service des loisirs sera responsable de 
l’analyse des demandes en collaboration avec 
des spécialistes. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----066066066066    

Le conseil municipal autorise le maire et le 
directeur général à signer des documents 
nécessaires à la mise en vigueur de l’entente 
intermunicipale relative au déploiement 
automatique des ressources en sécurité 
incendie 2024-026. 

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----067067067067    

Le conseil municipal autorise le maire et le 
directeur général à signer des documents 
nécessaires à la mise en vigueur de l’entente 
intermunicipale relative au sauvetage hors 
route 2024-2026.  

Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024Résolution 2024----04040404----068068068068    

L’assemblée est levée.  

 

 
 

ADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATIONADMINISTRATION    
    

2222eeee    versement versement versement versement des tdes tdes tdes taxes axes axes axes municipalesmunicipalesmunicipalesmunicipales    : : : : 1111erererer    mai 2024mai 2024mai 2024mai 2024    
 

Modes de paiementModes de paiementModes de paiementModes de paiement    ::::    
• CHÈQUECHÈQUECHÈQUECHÈQUE    : : : : Au nom de « Municipalité de Champlain » 

par la poste ou au bureau municipal    
• ARGENT COMPTANTARGENT COMPTANTARGENT COMPTANTARGENT COMPTANT    : : : : Au bureau municipal    
• PAIEMENT FOURNISSEURPAIEMENT FOURNISSEURPAIEMENT FOURNISSEURPAIEMENT FOURNISSEUR    : : : : Municipalité de 

Champlain. *Attention de ne pas sélectionner 
Canton de Champlain (situé en Ontario) 

• VIREMENT INTERACVIREMENT INTERACVIREMENT INTERACVIREMENT INTERAC    ::::    
o Destinataire : info@municipalite.champlain.qc.ca    
o Question : **Votre numéro de matricule**    
o Réponse : champlain    

2e versement - 1er mai 2024 
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UUUURBANISMERBANISMERBANISMERBANISME    
 

La chronique de l’inspecteur municipalLa chronique de l’inspecteur municipalLa chronique de l’inspecteur municipalLa chronique de l’inspecteur municipal        
pppparararar    Claude Robert Claude Robert Claude Robert Claude Robert     

    

Activités du début de l’étéActivités du début de l’étéActivités du début de l’étéActivités du début de l’été    : : : :     
Opération nettoyage, abri temporaire et piscine conforme !   Opération nettoyage, abri temporaire et piscine conforme !   Opération nettoyage, abri temporaire et piscine conforme !   Opération nettoyage, abri temporaire et piscine conforme !       
 

Voici l’été qui se pointe le bout du nez !  C’est la saison du gazon tondu, de la terrasse 
aménagée et des premières baignades.  
 
Au tout début de l’été, avant que la terrasse ne soit trop invitante, le moment est propice 
aux travaux de nettoyage, de rangement et d’embellissement des façades et des 
parterres. 
 
Nous sommes membres de l’Association des plus beaux villages du Québec et nous en 
sommes tous fiers ! C’est pourquoi la Municipalité demande à chacun de fournir un petit 
effort afin que chaque terrain soit maintenu propre. 
 
Un bon ménage consiste à ramasser, ranger et aller porter à l’Écocentre les différents 
débris ou objets qu’on a négligé de faire jusque-là. Par la suite, vous serez remplis de 
satisfaction en regardant la nouvelle apparence de votre demeure ! Prochainement, je 
ferai une tournée afin de vérifier vos embellissements !  
 
Abri d’auto temporaireAbri d’auto temporaireAbri d’auto temporaireAbri d’auto temporaire    
La date limite pour démonter les abris temporaires pour auto ou autres utilités dans la 
cour avant et arrière est le 30 avril prochain. 
 
PiscinePiscinePiscinePiscine    
Toutes les piscines qui ont été installées avant le 1er novembre 2010 devront être 
conformes, au plus tard le 30 septembre 2025, aux nouvelles règles provinciales sur la 
sécurité.  
 
Qu’il s’agisse des dispositifs de fermeture et de verrouillage automatique des accès, de 
la hauteur de l’enceinte, de la bande de dégagement de la piscine ou de la largeur des 
mailles de la clôture, n’attendez pas et conformez-vous dès cette année ! 
 
Bon été et au plaisir de vous guider dans vos projets pour sécuriser votre piscine ! 
 
Claude RobertClaude RobertClaude RobertClaude Robert    
Municipalité de Champlain 
Du lundi au mercredi midi 
819, rue Notre-Dame, Champlain QC G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  |  Fax : (819) 295-3032 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca  
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LLLLOISIRSOISIRSOISIRSOISIRS    
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L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  L e  c h a m p l a i n o i s  ––––     m a im a im a im a i     2 0 2 42 0 2 42 0 2 42 0 2 4                                                                                     P a g e   P a g e   P a g e   P a g e   1 01 01 01 0     

 

 

BBBBIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUEIBLIOTHEQUE    
    

NOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉSNOUVEAUTÉS        
    

N.B. Vu leur grande popularité, il se peut que ces titres soient 

empruntés lors de votre passage à la bibliothèque.  

Sachez qu’il est possible de les réserver !  

Merci de votre compréhension ! 
  

""""La Delle La Delle La Delle La Delle ----    AlveniaAlveniaAlveniaAlvenia    """"    
de de de de Marthe LaverdièreMarthe LaverdièreMarthe LaverdièreMarthe Laverdière        

    
    
    
    
    
    
    
    
    
    
    

""""    CivilisésCivilisésCivilisésCivilisés    """"    
ddddeeee    Patrick SenéPatrick SenéPatrick SenéPatrick Senéccccalalalal    

    
    
 

  

    
    
    

 
 

    
    

    

""""    Quelqu’un d’autre Quelqu’un d’autre Quelqu’un d’autre Quelqu’un d’autre """"    
dddde e e e Guillaume MussoGuillaume MussoGuillaume MussoGuillaume Musso  

    

    
    

  

@BiblioChamplain 

« Recherchons douze individus pour expérience 
scientifique passionnante. Celle-ci, supervisée par des 
psychologues, cherche à étudier et analyser les 
comportements humains lorsqu’ils se retrouvent dans 
un groupe précis dans un contexte particulier. Les 
participant (e) s doivent s’attendre à une aventure très 
immersive, très stimulante, mais qui demandera de 
l’adaptation physique et psychologique à des situations 
pas toujours faciles. Les participant (e)s doivent avoir 
entre 18 et 70 ans. Nous vous garantissons qu’en plus 
de servir la science, vos sortirez humainement 
transformés de cette aventure ... » 

«« Il y a trois vérités : ma vérité, ta vérité, la vérité. ». 
Côte d'Azur - Printemps 2023. Au large de Cannes, un 
yacht dérive entre les îles de Lérins. À son bord repose 
Oriana Di Pietro, éditrice italienne et héritière d'une 
célèbre famille milanaise. Agressée sauvagement, elle 
succombera après dix jours de coma. Qui a tué 
Oriana ? Un homme et trois femmes livrent leur 
version de l'histoire. Une histoire exceptionnelle qui ne 
livre sa vérité qu’à la dernière ligne. » 
 
 

« Tu pensais que Bellechasse avait livré tous ses 
secrets? Eh monsieur, non! Cette fois, j'ai pensé te 
raconter une histoire pleine d'amour, d'orgueil et de 
manigances. Elle commence à Québec à la fin du 19e 
siècle, puis s'emballe à Saint-Damien, au cœur des 
collines de Bellechasse. Dans l'une des maisonnées 
pas si paisibles du village, la jeune Alvenia bataille 
ferme pour tracer sa voie. C'est sans compter sur les 
combines noires comme le poêle de son père, qui n'a 
pas l'intention de lui faire de cadeaux. Heureusement, 
des alliés viendront lui prêter main-forte et elle puisera 
du réconfort au fond des yeux bleus du plus bel homme 
de la place. Quel destin guette Alvenia… » 
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CCCCOMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE OMITES ET ORGANISMES DE CCCCHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAINHAMPLAIN    
    

Comité environnementComité environnementComité environnementComité environnement    
 

JEUDI 9 MAI 2024JEUDI 9 MAI 2024JEUDI 9 MAI 2024JEUDI 9 MAI 2024     

Distribution gratuite d’arbresDistribution gratuite d’arbresDistribution gratuite d’arbresDistribution gratuite d’arbres         

Échanges de vivaces, semis et grainesÉchanges de vivaces, semis et grainesÉchanges de vivaces, semis et grainesÉchanges de vivaces, semis et graines        
     
Les membres du Comité d’environnement invitent la population à une distribution gratuite 
d'arbres qui aura lieu le jeudi 9 mai prochain, de 15h30 à 19h au Centre du Tricentenaire, jeudi 9 mai prochain, de 15h30 à 19h au Centre du Tricentenaire, jeudi 9 mai prochain, de 15h30 à 19h au Centre du Tricentenaire, jeudi 9 mai prochain, de 15h30 à 19h au Centre du Tricentenaire, 
961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre961, rue Notre----Dame Dame Dame Dame à l’extérieur.     
     
Voici les essences : 
 
Feuillus : 

• Érable à sucre 
• Bouleau jaune 

 
 
Conifères : 

• Épinette blanche 
• Épinette de Norvège 
• Pin blanc 
• Pin rouge 

     
Arrivez au Centre Communautaire avec vos vivaces, graines et semis bien identifiés.        
 

L’échange de ceux-ci se fera entre vous, tout simplement.        
 

Distribution de compostDistribution de compostDistribution de compostDistribution de compost    
 
 
 
 

 
Petit geste, grosse récolte.  
Merci d’avoir mis la main à la pâte !  
Ensemble, nous avons récupéré et valorisées plus  
de 20 000 tonnes de matières compostables. 
    

Le jeudi 9 mai 2024 de 15h30 à 19h au Centre du Le jeudi 9 mai 2024 de 15h30 à 19h au Centre du Le jeudi 9 mai 2024 de 15h30 à 19h au Centre du Le jeudi 9 mai 2024 de 15h30 à 19h au Centre du TricentenaireTricentenaireTricentenaireTricentenaire        
 

Apportez votre pelle et vos contenants pour transporter votre compost. 
 

Quantité limitée, chaque ménage pourra se procurer gratuitement jusqu’à 240 litres de 
compost, soit l’équivalent de votre bac brun. 
 

Premier arrivé, premier servi ! Jusqu’à épuisement des stocks. 
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Nettoyage de notre villageNettoyage de notre villageNettoyage de notre villageNettoyage de notre village    
 

     
     

    
    
    

SAMEDI 11 MAI 2024SAMEDI 11 MAI 2024SAMEDI 11 MAI 2024SAMEDI 11 MAI 2024 

À Vos Sacs prêts Ramassez !!!À Vos Sacs prêts Ramassez !!!À Vos Sacs prêts Ramassez !!!À Vos Sacs prêts Ramassez !!!     

     
Le comité d’environnement lance à nouveau cette année l'opération GRAND MÉNAGE 
DU VILLAGE. Joignez-vous à notre équipe pour le grand nettoyage des fossés, des rues, 
des trottoirs et des lieux publics. Tous et toutes sont les bienvenus, petits et grands, en 
famille ou entre amis. Ensemble, nous pouvons faire une différence pour notre 
environnement et notre qualité de vie.        
    
Les gens qui répondront à cette invitation avant le 11 mai, pourront nous faire parvenir faire parvenir faire parvenir faire parvenir 
des photos,des photos,des photos,des photos, en pleine action de ramassage, afin de courir la chance de gagner des prix de prix de prix de prix de 
participationparticipationparticipationparticipation.     Veuillez envoyer vos photos à info@municipalite.champlain.qc.Veuillez envoyer vos photos à info@municipalite.champlain.qc.Veuillez envoyer vos photos à info@municipalite.champlain.qc.Veuillez envoyer vos photos à info@municipalite.champlain.qc.cacacaca    
        

  8h:00 :  Accueil et inscription au Centre du Tricentenaire (961, rue Notre-Dame)        
  8h:30 :  Distribution des sacs, gants, pinces et dossards        
12h:00 :  Retour, dîner aux hotdogs et tirage des prix de participation        

        

Un conteneur sera installé sur le terrain du Centre du Tricentenaire à partir du 11 mai afin 
d’y déposer les sacs d’ordures. Un merci spécial à l’équipe de MATREC pour leur support 
à cette activité.         
    

Le 11 mai est une bonne occasion de faire une action concrète pour l’environnement tout 
en profitant de l’air du printemps, au bénéfice de toute la communauté!        
    

L'activité aura lieu beau temps, mauvais temps.        
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RappelRappelRappelRappel    : Collecte des encombrants: Collecte des encombrants: Collecte des encombrants: Collecte des encombrants    
 

La MRC des Chenaux propose aux citoyens de 
toutes ses municipalités (à l'exception des 
résidents de la municipalité de Notre-Dame-du-
Mont-Carmel) le service de collecte des 
encombrants. 
 
Les collectes se font le 2222eeee    vendredi de chaque vendredi de chaque vendredi de chaque vendredi de chaque 
moismoismoismois. 
 

 
    IMPORTANTIMPORTANTIMPORTANTIMPORTANT    : : : :     

 
Les citoyens doivent remplir un remplir un remplir un remplir un formulaire de requête en ligneformulaire de requête en ligneformulaire de requête en ligneformulaire de requête en ligne afin de 
prendre rendez-vous avec le service de l'hygiène du milieu qui se 
déplacera pour procéder à la collecte de leurs encombrants.  

 
Voici le lien pour accéder au formulaire : https://www.mrcdeschenaux.ca/services-aux-
citoyens/collecte-des-matieres-residuelles/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les formulaires devront être acheminés au minimum 48 heures avant la journéeminimum 48 heures avant la journéeminimum 48 heures avant la journéeminimum 48 heures avant la journée de la 
collecte afin de permettre une planification adéquate.  
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FADOQ de FADOQ de FADOQ de FADOQ de ChamplainChamplainChamplainChamplain    
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AAAACTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET CTIVITES ET INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS REGIONALESREGIONALESREGIONALESREGIONALES    
 

AQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des ChenauxAQDR des Chenaux    
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 HORAIRE DES NAVIRESHORAIRE DES NAVIRESHORAIRE DES NAVIRESHORAIRE DES NAVIRES    : DÉPART DE QUÉBEC: DÉPART DE QUÉBEC: DÉPART DE QUÉBEC: DÉPART DE QUÉBEC    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Source : https://www.portquebec.ca/croisieres/horaire-des-navires/horaire-des-croisieres 
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CCCCALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPALALENDRIER MUNICIPAL        
 
 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

DDDDIMANCHEIMANCHEIMANCHEIMANCHE    LLLLUNDIUNDIUNDIUNDI    MMMMARDIARDIARDIARDI    MMMMERCREDIERCREDIERCREDIERCREDI    JJJJEUDIEUDIEUDIEUDI    VVVVENDREDIENDREDIENDREDIENDREDI    SSSSAMEDIAMEDIAMEDIAMEDI    

        30303030    1111    2222    3333    4444    

        Date limite pour Date limite pour Date limite pour Date limite pour 
enlever les abris enlever les abris enlever les abris enlever les abris 

temporairestemporairestemporairestemporaires    
(p.7)(p.7)(p.7)(p.7)    

    

2222eeee    versement versement versement versement     
taxes municipalestaxes municipalestaxes municipalestaxes municipales    

(p.6)(p.6)(p.6)(p.6)    
    

        

5555    6666     7777     8888    9999    10101010    11111111    

    
        

        

    

Âge Âge Âge Âge d’ord’ord’ord’or    : Diner : Diner : Diner : Diner 
(p.15)(p.15)(p.15)(p.15)    

    

Distribution d’arbres Distribution d’arbres Distribution d’arbres Distribution d’arbres 
et de compostet de compostet de compostet de compost    

(p. 11)(p. 11)(p. 11)(p. 11)        

NNNNeeeettttttttooooyyyyaaaaggggeeee    ddddeeee    nnnnoooottttrrrreeee    
village village village village (p.12)(p.12)(p.12)(p.12)    

12121212    13131313    14141414    15151515    16161616    17171717    11118888    

Fête des Fête des Fête des Fête des     
MèresMèresMèresMères 

    

     

CAMP DE JOURCAMP DE JOURCAMP DE JOURCAMP DE JOUR    : : : : 
Séance d’infoSéance d’infoSéance d’infoSéance d’informationsrmationsrmationsrmations    

aux parents aux parents aux parents aux parents     
((((p. 8p. 8p. 8p. 8))))    

    

    

19191919    20202020    21212121    22222222    23232323    24242424    22225555    

    

Journée nationale Journée nationale Journée nationale Journée nationale 
des des des des PPPPatriotesatriotesatriotesatriotes    

    

    
    

        
Âge d’OrÂge d’OrÂge d’OrÂge d’Or    : : : : 

conférenceconférenceconférenceconférence    (p.15)(p.15)(p.15)(p.15)    
        

26262626    27272727        29292929    30303030    31313131    1111erererer    jjjjuuuuiiiinnnn    

        

    

    

    
    
    

    

CCCCALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ALENDRIER MUNICIPAL ––––    MAIMAIMAIMAI    2024202420242024 
 

Légende : Assemblée du conseil municipal : 20h  

 

Collecte des matières recyclables (Énercycle : 819-373-3130) 
 

Collecte des matières compostables (Énercycle : 819-373-3130) 
 
 

Collecte des déchets domestiques (MRC des Chenaux : 819-840-0704) 

Bibliothèque (963, rue Notre-Dame)  

Lundi et mercredi : 19h à 20h30 
Samedi : 9h à 12h 

 

Édifices municipaux Édifices municipaux Édifices municipaux Édifices municipaux 
fermésfermésfermésfermés    


